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La propriété seigneuriale



a l o r s  q u e  d a n s  l a  f r a n c e  d ’a n c i e n  r É g i m e  l a  p r o p r i É t É  s e i g n e u r i a l e  e s t  c o n s i d É r É e 

s a n s  c o n t e s t e  c o m m e  u n  v É r i t a b l e  e n J e u  s o c i a l  e t  É c o n o m i q u e ,  a u  c a n a d a ,  à  l’ É p o q u e 

d e s  a v e u x  e t  d É n o m b r e m e n t s ,  l e  r ô l e  d e  l a  p o s s e s s i o n  d u  s o l  s e i g n e u r i a l  d a n s  l a 

s t r u c t u r a t i o n  s o c i a l e  e t  l e  d É v e l o p p e m e n t  É c o n o m i q u e  s e  p r É c i s e .  e n  c h e r c h a n t  à 

i d e n t i f i e r  l e s  s e i g n e u r s  d e  l a  v a l l É e  d u  s a i n t - l a u r e n t  e t  c e  q u ’ i l s  p o s s É d a i e n t,  d e 

m ê m e  q u ’ e n  É t a b l i s s a n t  l e s  f o r m e s  d e  c e t t e  p r o p r i É t É ,  n o u s  p o s o n s  a u t a n t  d e  b a l i s e s 

e s s e n t i e l l e s  q u i  i l l u s t r e n t  l’ i n t É r ê t  m a n i f e s t É  p o u r  l a  p r o p r i É t É  s e i g n e u r i a l e  e t  l e s 

p o s s i b i l i t É s  d ’ y  a c c É d e r .

La répartition sociale

Considérée comme l ’expression de 
stratégies d’appropriation du sol, la 
propriété seigneuria le doit néces-
sairement être analysée en fonction 
des groupes sociaux qui se partagent 
la terre seigneuriale. La situation de 
la propriété seigneuriale en 1725 est 
l’aboutissement de pratiques ref létant 
les ambitions, les capacités et les inté-
rêts différenciés des divers groupes de 
seigneurs. C’est pourquoi nous avons 
procédé dès le départ à des distinc-
tions de base entre les seigneurs selon 
leur statut social. 

Au moment des aveux et dénom-
brements, la propriété seigneuriale 
est largement l’affaire des privilégiés. 
Le clergé et la noblesse possèdent en 
ef fet près de deux seigneuries sur 
trois dans la vallée du Saint-Laurent 
(112/177 = 63,3 %), une prépondérance 
qui se vérifie également par les super-
ficies possédées (69,7 %) et exploitées 
(76,2 %). Cette situation avantageuse 
des privilégiés ne doit pas surprendre 
dans une société d ’Ancien Régime 
où la possession du sol seigneurial 
constitue une assise fondamentale de 
la hiérarchie sociale, tant en matière de 
richesse que de prestige (voir la carte 
et les tableaux ci-dessous).

Les seigneurs ecclésiastiques parais-
sent particulièrement bien nantis. 
Comme dans la société f rançaise 
d ’Ancien Régime, le clergé semble 
jouir au Canada d’assises foncières non 
négligeables lui permettant d’assurer 
les services religieux, missionnaires, 
éducatifs et hospitaliers dont il est res-
ponsable. Si le clergé ne possède que le 
sixième des fiefs, ces derniers occupent 
toutefois plus du tiers de la superficie 
seigneuriale laurentienne – en fait 
autant que les fiefs de la noblesse – et 
constituent la plus grande étendue 
de terre en exploitation de toute la 
colonie. Les seigneuries ecclésiasti-
ques sont aussi situées de façon très 
avantageuse, les principales d’entre 
elles se trouvant au cœur des zones 
de développement des trois gouverne-
nements, notamment près des villes. 
Cependant, toutes les communautés 
et institutions ne se trouvent pas sur 
le même pied en matière de propriété 
seigneuria le. Le clergé mascul in, 
représenté par trois groupes seulement 
– Jésuites, Séminaire de Québec et Sul-
picien –, se partage les deux tiers des 
fiefs ecclésiastiques (19/29 = 65,5 %), 
laissant les dix seigneuries qui restent 
aux cinq communautés féminines. Le 
déséquilibre est encore plus f lagrant 

quand on considère les superficies sei-
gneuriales et exploitées qui avantagent 
le clergé masculin dans un rapport 
de neuf contre un ! (voir le tableau à 
la page 80). Clairement, la propriété 
seigneuriale n’a pas la même incidence 
sur toutes les composantes du clergé 
colonial.

La propr iété seigneur ia le de la 
noblesse se distingue elle aussi par 
son importance avec près de la moi-
tié des f iefs (83/177 = 46,9 %) et le 
tiers de la superf icie tant possédée 
qu’exploitée. Cette situation n’a rien 
d’étonnant dans la perspective d’une 
volonté métropolitaine d ’ implan-
tation au Canada d’une aristocratie 
foncière qui pourrait et devrait tenir 
son rang. À cet égard, la noblesse 
de 1725 paraît avoir bien profité des 
intentions métropolitaines et c’est 
d’ailleurs sans surprise que l’on voit la 
noblesse militaire dominer le second 
ordre, possédant les deux tiers des fiefs 
nobles (51/83 = 61,4 %). Cette prépon-
dérance de la noblesse militaire est le 
produit de deux phénomènes, soit la 
volonté de fixer les officiers militaires 
venus de France à partir des années 
1660 et l’importance de la carrière des 
armes chez les fils de la noblesse cana-
dienne qui se matérialise vers la fin du 
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Clergé Noble Tiers état

rÉpartition de l a propriÉ tÉ seigneuriale selon les ordres en 1725

** On ne connaît pas cette donnée pour les 13 seigneuries n’ayant pas produit d’aveux et dénombrements et appartenant respectivement à la   
 noblesse (7), à des fonctionnaires (3) et à des habitants (3).

STATUT SOCIAL*
SEIGNEURIE SUPERFICIE DES SEIGNEURIES ARPENTS EXPLOITÉS**

Nombre % Arpents % Total %

Ecclésiastiques 29 16,4 % 2 101 660 34,8 % 64 050,05 42,2 %

Nobles 83 46,9 % 2 110 422 34,9 % 51 620,13 34,0 %

Fonctionnaires 11 6,2 % 506 976 8,4 % 849 0,6 %

Marchands 19 10,7 % 655 210,74 10,8 % 24 017,50 15,8 %

Habitants 35 19,8 % 668 468 11,1 % 11 376,75 7,5 %

TOTAL 177 100,0 % 6 042 736,74 100,0 % 151 913,43 100,0 %

rÉpartition de l a propriÉ tÉ seigneuriale en 1725 
(selon le statut des seigneurs)

* Définitions des catégories :
•	Ecclésiastiques : communautés et institutions ecclésiastiques à l’exclusion des quelques membres du clergé possédant des f iefs 

 en leur nom personnel, par héritage ou autrement, qui sont classés selon leur appartenance sociale familiale. 
•	Nobles : individus possédant cette qualité par la naissance ou par anoblissement. Ici, la qualité l’emporte sur la fonction exercée.  

Ainsi, un noble, conseiller au Conseil supérieur, est classé dans la noblesse et non dans la fonction publique. 
•	Fonctionnaires : individus oeuvrant principalement dans la fonction publique coloniale, quel que soit l’échelon.
•	Marchands : individus dont le commerce constitue l’activité principale.
•	Habitants : essentiellement des agriculteurs mais incluant également des individus pratiquant des activités manuelles comme les artisans.
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xviie siècle. La propriété seigneuriale 
noble est présente à peu près partout 
dans les trois gouvernements de la 
colonie, mais elle est particulièrement 
forte et concentrée dans des régions 
comme la rive sud de Montréal, le 
Richelieu et la Côte-du-Sud, qui se 
sont d’ailleurs ouvertes au peuplement 
après la paix de 1667 et qui ont été très 
touchées par les distributions de fiefs 
de l’intendant Talon avant son départ 
en 1672.

La propriété seigneuriale n’est tou-
tefois pas l ’apanage des privilégiés. 
On remarque en effet une présence 

non négligeable de roturiers parmi 
les seigneurs de 1725 qui possèdent 
un peu plus du tiers des fiefs lauren-
tiens (65/177 = 36,7 %). L’accès à la 
propriété seigneuriale est donc une 
réelle possibilité au Canada pour les 
membres du tiers état. Ces roturiers 
comprennent en fait des individus 
appartenant à des horizons socio-
professionnels plutôt contrastés. Les 
fonctionnaires forment l ’un de ces 
sous-groupes, encore marginal en 
1725 avec seulement 11 seigneuries 
à peu près pas développées (0,6 % de 
la superficie laurentienne exploitée), 

en raison de situations plus ou moins 
avantageuses. Ainsi, cinq des onze 
seigneuries des fonctionnaires sont 
situées dans l’intérieur des terres, donc 
appelées à attendre avant d’être occu-
pées et exploitées sur le plan agricole.

Les marchands t irent davantage 
leur épingle du jeu car ils possèdent 
le dixième des fiefs avec plus de 15 % 
de la superficie exploitée, notamment 
en raison de la présence d’entités bien 
développées comme Lauzon et surtout 
l’île d’Orléans. À peu près toutes les 
seigneuries des marchands se trouvent 
dans la zone la plus fertile du corridor 

GOUV. / RÉGIONS
SEIGNEURIES

TOTAL
Ecclésiastiques Nobles Fonctionnaires Marchands Habitants

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 1 3 1 5

Rive Nord 1 5 1 3 4 14

Centre 2 1 3

Rive Sud 3 13 2 5 23

Richelieu 11 3 1 15

TOTAL 7 33 1 9 10 60

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 2 5 1 3 1 12

Rive Nord-Est 4 8 1 1 1 15

Rive Sud 6 2 1 6 15

TOTAL 6 19 4 5 8 42

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 2 6 1 2 11

Québec (Environs) 8 2 3 1 14

Beaupré-Orléans 2 1 1 2 6

Rive Sud 1 5 2 2 10

Côte-du-Sud 3 17 1 2 5 28

Bas-Saint-Laurent 1 5 6

TOTAL 16 31 6 5 17 75

TOTAL 29 83 11 19 35 177

rÉpartition de l a propriÉ tÉ seigneuriale en 1725 
(selon le gouvernement et la région)
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laurentien. En fait, on peut dire des 
seigneuries des marchands qu’elles 
sont nettement les mieux situées et 
les plus développées de l’ensemble des 
fiefs roturiers.

Le dernier sous-groupe, le plus nom-
breux, est celui dit des « habitants », 
composé d’éléments passablement 
hétérogènes, par exemple le curé 
Lepage et le maçon-entrepreneur 
Jean Maillou, mais incluant tout de 
même une bonne majorité d’indivi-
dus tirant leur subsistance de la terre. 
Les 35 seigneuries de ce sous-groupe 
représentent bien près d’un cinquième 
des fiefs laurentiens (35/177 = 19,8 %) 
mais, comparées aux 19 seigneuries 
des marchands, on se rend compte 
que cel les des habitants les dépas-
sent à peine en superficie et qu’elles 
sont deux fois moins exploitées. Bien 
qu’elles soient réparties dans la plupart 
des régions de la vallée du Saint- Lau-
rent, une bonne part de la propriété 
seigneuria le des habitants occupe 
une position quelque peu défavorisée 

sur le plan géographique, En effet, les 
habitants accaparent entièrement le 
Bas-Saint-Laurent (sauf pour le Bic) 
et presque la moitié des fiefs de la rive 
sud du gouvernement de Trois-Riviè-
res où les sols sont réputés être de 
qualité inférieure. De plus, des habi-
tants possèdent les deux seigneuries 
situées à l ’extrémité orientale de la 
côte de Beaupré, soit les Éboulements 
et R iv ière-du-Gouf f re qui repré-
sentent les derniers établissements 
agricoles sur la rive nord de l’estuaire 
du f leuve. Au total, plus du tiers des 
seigneuries des habitants se trouvent 
ainsi reléguées sur des portions moins 
attrayantes du territoire laurentien. 
Par a i l leurs, lorsque la propriété 
seigneuriale des habitants est située 
dans des régions plus intéressantes, 
elle présente souvent des dimensions 
réduites. Ainsi, quinze de ces seigneu-
ries ont un front inférieur à une lieue 
ou 84 arpents, dont neuf ont même 
seulement 42 arpents ou moins. Dans 
les environs de la ville de Québec, le 

fief de Saint-François qui appartient 
à un habitant, Jean-Baptiste Prévost, 
se compare tout au plus à une grosse 
censive. On pourrait en dire autant 
de certains f iefs de la Côte-du-Sud 
et de la rive sud de Montréal. Dans 
d’autres cas, la propriété seigneuriale 
des habitants se résume à la possession 
de petites îles, comme les îles Bourdon 
– 30 arpents en superficie – et les îles 
Saint-Pierre – moins de 100 arpents 
en superficie. En définitive, la pro-
priété seigneuriale des habitants, dans 
au moins les trois quarts des cas, se 
trouve largement défavorisée soit par 
sa situation géographique, soit par 
ses dimensions réduites. Cette situa-
tion montre que, malgré le nombre 
élevé de fiefs effectivement possédés, 
les habitants occupent une position 
moins importante qu’il n’y paraît à 
première vue.

S’il fallait encore en être convaincu, 
i l  n’y  a  pa s  de doute per m is  en 
1725 qua nt à l ’ hétérogénéité du 
groupe des seigneurs de la va l lée 

SEIGNEURS ECCLÉSIASTIQUES
SEIGNEURIE SUPERFICIE DES 

SEIGNEURIES ARPENTS EXPLOITÉS

Nombre % Arpents % TOTAL %

COMMUNAUTÉS MASCULINES

Jésuites 11 37,9 % 83 0171 39,5 % 15 048,8 23,5 %

Séminaire de Québec 5 17,2 % 756 444 36,0 % 10 097 15,8 %

Sulpiciens 3 10,3 % 304 295 14,5 % 31 890 49,8 %

TOTAL PARTIEL 19 65,5 % 1 890 910 90,0 % 57 035,8 89,0 %

COMMUNAUTÉS FÉMININES

Congrégation Notre-Dame 1 3,4 % 360 0,0 % 95 0,1 %

Hôpital général de Québec 3 10,3 % 41 593 2,0 % 1 504 2,3 %

Hôtel-Dieu de Québec 2 6,9 % 37 841 1,8 % 1 337 2,1 %

Pauvres de l’Hôtel-Dieu de 
Québec

1 3,4 % 26 460 1,3 % 3 070,75 4,8 %

Ursulines de Québec 1 3,4 % 70 560 3,4 % 542,50 0,8 %

Ursulines de Trois-Rivières 2 6,9 % 33 936 1,6 % 465 0,7 %

TOTAL PARTIEL 10 34,5 % 210 750 10,0 % 7 014,25 11,0 %

TOTAL 29 100,0 % 2 101 660 100,0 % 64050,05 100,0 %

l a propriÉ tÉ seigneuriale ecclÉsiastique en 1725

8 0
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 le t tre Patente d’amortissement Pour les terres des jésuites 
Par le roi de Fr anCe, louis  », 12 mai 1698.
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Québec, E21, S66, SS3,  
ministère des Terres et Forêts.

 aC te de Foi e t hommage des seigneuries de gaudarville 
e t de Fossambault, 1er août 1725 [e x tr ait]
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Québec, P745, P5, Pierre-Paul Côté
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du S a i nt-L au rent .  L a  propr ié té 
seigneuriale intéresse tous les groupes 
sociaux de la colonie mais selon un 
dosage correspondant très bien à la 
structuration sociale du moment.

La provenance de la 
propriété seigneuriale

Comment les seigneurs de 1725 le 
sont-ils devenus ? La provenance de 
cette propriété ou la manière dont 
sont obtenues les seigneuries s’avère 
une facette très révélatrice de l’évo-
lution des divers groupes sociaux 
face à la propriété seigneuriale. Les 
modes d ’appropriation du sol sei-
gneurial peuvent en effet en dire long 
sur les stratégies de positionnemen 
des seigneurs.

La propriété seigneuriale de 1725 
ref lète encore très bien les concessions 
originales ayant eu cours depuis l’épo-
que des Cent-Associés. Ce sont près 
des deux tiers (110/177 = 62,2 %) des 
seigneuries qui appartiennent encore 

au seigneur original ou bien à ses des-
cendants. Cette donnée en soi montre 
très clairement que les seigneurs ont 
cherché à conserver les f iefs plutôt 
qu’à se défaire de ceux qu’on leur avait 
gracieusement offerts.

Compte tenu des responsabilités du 
clergé évoquées ci-dessus, on aurait 
pu s’attendre à ce que celui-ci ait été 
largement avantagé sur le plan des 
concessions originales de seigneu-
ries. Or, on remarque que ce n’est 
pas nécessairement le cas, puisque 
seulement un peu plus du tiers des 
seigneuries ecclésiastiques de 1725 lui 
ont été concédées (11/29 = 37,9 %). 
Et encore faut-il préciser que pour 
trois d’entre elles, et à des époques 
différentes, il s’agit de fiefs destinés 
à consolider l ’œuvre missionnaire 
des Jésuites (Sillery en 1651 et Sault-
Saint-Louis en 1680) et des Sulpiciens 
(Lac-des-Deux-Montagnes en 1717). 
À cet égard d’ailleurs, et sans entrer 
dans le débat qui entoure encore de 

nos jours la question de la propriété 
de ces territoires, il faut signaler qu’au 
moment des aveux et dénombrements 
ces trois fiefs sont incorporés systéma-
tiquement à la propriété seigneuriale 
des communautés en cause quand cel-
les- ci se présentent devant l’intendant 
et c’est pourquoi ils sont traités comme 
tels ici. 

Depuis le début du peuplement 
laurentien, tout se passe comme si 
les ecclésiastiques avaient cherché à 
accroître leur propriété seigneuriale 
en ne se fiant pas seulement à la bonne 
volonté des instances concédantes. 
C’est pourquoi le plus gros des sei-
gneuries du clergé (18/29 = 62,1 %) 
provient d’acquisitions de natures 
diverses : prodigalité d’un abbé de la 
Madeleine ou d’un Robert Giffard au 
bénéfice des Jésuites et de l’Hôtel-Dieu 
de Québec, transferts de propriété de 
la Société Notre-Dame de Montréal 
en faveur des Sulpiciens et initiatives 
ciblées de l’évêque François de Laval 

rÉpartition de l a propriÉ tÉ seigneuriale en 1725 
(selon la provenance)

SEIGNEURS

SEIGNEURIES

Concédée  
au titulaire  

de 1725

Le titulaire de 1725  
est le descendant  

du concessionnaire 
original

Acquise  
par le titulaire 

de 1725

Le titulaire de 1725  
est le descendant 
d’un acquéreur 

antérieur

TOTAL

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Ecclésiastiques 11 37,9 s.o. s.o. 18 62,1 s.o. s.o. 29 100

Nobles 14 16,9 56 67,5 9 10,8 4 4,8 83 100

Fonctionnaires 0 0 8 72,7 1 9,1 2 18,2 11 100

Marchands 1 5,2 4 21,1 9 47,4 5 26,3 19 100

Habitants 3 8,6 13 37,1 10 28,6 9 25,7 35 100

TOTAL 29 16,4 81 45,8 47 26,5 20 11,3 177 100
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au profit du Séminaire de Québec. Ce 
sont surtout ces transactions, ame-
nant dans son giron des f leurons de la 
meilleure qualité et notamment Mont-
réal, Beaupré et Batiscan, qui font en 
sorte que le clergé apparaît véritable-
ment comme le plus gros propriétaire 
de fiefs de la colonie à partir de 1663. 
Cette perception, qui se traduit même 
en méf iance et inquiétude de trop 
voir augmenter la puissance foncière 
ecclésiastique, est très réel le dans 
les décennies qui suivent. Le clergé 
reçoit encore quelques concessions 
certes, mais el les sont de moindre 
importance, comme l’île aux Coudres 
en 1687, simple appendice naturel 
de l’extrémité orientale de la côte de 
Beaupré. Dans ces conditions, on ne 
se surprendra pas de constater que les 
acquisitions de fiefs par des ecclésias-
tiques se poursuivent : on en compte 
encore huit entre les années 1690 et le 
moment des aveux et dénombrements. 
Contrairement à ce qui s’était passé 
précédemment, dans sept cas sur huit, 
ce sont les communautés féminines 
qui sont à l’œuvre alors. Pour l’Hôpital 
général de Québec et la Congrégation 
Notre-Dame, il s’agit même de leur 
accession pure et simple à la propriété 
d’une seigneurie. Cette grande acti-
vité des ecclésiastiques sur le plan des 
acquisitions de fiefs montre bien que 
la propriété seigneuriale constituait un 
enjeu important pour eux, dicté par la 
nécessité économique de soutenir leurs 
œuvres. 

La provenance de la propriété sei-
gneuriale de la noblesse s’avère bien 
différente. En 1725, près de 85 % de 
celle-ci (70/83 = 84,4 %) est issue de 
concessions originales, soit directe-
ment (14), soit de façon successorale 
(56). La noblesse est de loin le groupe 
socia l ayant le plus bénéf icié des 
concessions de seigneuries. Cela va 
dans le sens attendu d’une politique 
visant à favoriser la formation d’une 
aristocratie foncière dans la colonie. 
Tout indique que cette politique s’est 
poursuivie au moins jusqu’au mora-
toire qui a suivi les édits de Marly de 
1711 et que la noblesse a continué de 
profiter largement jusqu’à ce moment 
de la générosité de l’État en matière 
de concession de f iefs. Loin d’être 
désabusés par le faible rendement 
initial des seigneuries au xviie siècle, 

les nobles continuent au contraire 
de chercher à obtenir de nouvelles 
concessions. Ainsi, 14 seigneuries 
nobles appartiennent toujours à leur 
titulaire original en 1725, dont 11 ont 
été concédées entre les années 1690 
et 1713. Non seulement les nobles 
reçoivent-ils beaucoup de seigneuries, 
mais ils les conservent et les lèguent 
à la génération suivante, ce qui est la 
marque d’une aristocratie foncière. 
Le fait que 56 seigneuries nobles sont 
entre les mains des descendants du 
titulaire original en 1725 montre qu’un 
grand nombre de familles nobles ont 
véritablement été sensibles au pres-
tige attaché à la propriété seigneuriale 
dans la hiérarchie sociale coloniale. 
Cette attitude peut aussi témoigner 
d’une première forme d’attachement 
au patrimoine seigneurial. Les ana-
lyses qui suivront plus loin nous 
permettront de vérifier la dimension 
économique de cette conservation des 
seigneuries au sein des familles nobles. 

L’importance des concessions origina-
les dans la constitution de la propriété 
seigneuriale noble laisse évidemment 
loin derrière les provenances liées à 
l’acquisition de fiefs (13/83 = 15,6 %). 
La plupart de ces acquisitions se concen-
trent dans les deux premières décennies 
du xviiie siècle et elles appartiennent 
toujours à leurs nouveaux propriétaires 
nobles au moment des aveux et dénom-
brements. Elles reflètent assurément en 
partie la contraction du territoire lau-
rentien disponible pour la concession 
de nouvelles seigneuries, de même que 
la tiédeur grandissante des autorités 
concédantes après 1711. Mais d’autres 
motivations peuvent jouer. Par exemple, 
en 1709, Pierre Aubert de Gaspé profite 
de l’adjudication des biens de feu son 
père, le grand négociant de Québec 
Charles Aubert de La Chesnaye, annobli 
en 1692, pour reprendre possession de la 
seigneurie de Port-Joly, un fief pourtant 
fort peu développé alors, rappelant ainsi 
l’attachement patrimonial que l’on vient 
tout juste d’évoquer 21.

L a  provena nc e  de  l a  propr ié té 
seigneuriale des roturiers est particu-
lièrement constrastée. Par l’impor tance 
relative des concessions originales, le 
petit groupe des fonctionnaires vient 
au second rang de ceux qui auront 
profité de ce mode d’accès à la pro-
priété seigneuriale, derrière la noblesse 

(8/11 = 72,7 %). De toute évidence, 
ces fonctionnaires ont été avantagés 
par leur proximité avec le pouvoir 
pour obtenir leur part de seigneuries. 
Cependant, le petit nombre de sei-
gneuries possédées par ce groupe laisse 
entendre que cette filière préférentielle 
reste passablement limitée. 

L e s  c onc e s s ion s  or ig i na le s  ne 
jouent pas un rôle aussi grand pour 
les seigneurs habitants. Moins de la 
moitié de la propriété seigneuriale 
de ce groupe provient de ce mode 
d’appropriation (16/35 = 45,7 %). Il 
s’agit là essentiellement de conces-
sions consenties aux éléments jugés 
mér itants de cet te t ranche de la 
société coloniale et dont on trouve des 
exemples à toutes les époques depuis 
le temps des Cent-Associés. Pour les 
autres, i l reste les acquisitions. Les 
familles Lepage, Rioux et Côté par 
exemple, qui viennent s’installer res-
pectivement dans les seigneuries de 
Rimouski, Trois-Pistoles et L’Isle-Verte 
dans le Bas-Saint-Laurent en 1694, 
1696 et 1711, deviennent seigneurs en 
échangeant leurs habitations de l’île 
d’Orléans contre ces fiefs éloignés et 
complètement déserts au moment de 
la transaction. 

Les ma rcha nds représentent le 
groupe dont la propriété seigneuriale 
de 1725 est la moins tributaire des 
concessions originales (5/19 = 26,3 %). 
À par t ir des dernières années du 
xviie siècle cependant, les marchands 
commencent à acquérir des seigneu-
ries dont la qualité a déjà été soulignée 
ci-dessus. Cet intérêt tardif pour des 
fiefs à vocation agricole (car il ne faut 
pas oublier que des marchands ont 
possédé des seigneuries en dehors de 
la vallée laurentienne rurale comme 
en Gaspésie) révèle l ’émergence de 
motivations économiques chez les 
marchands acquéreurs, intérêt qui ira 
en s’accentuant dans les décennies qui 
suivront les aveux et dénombrements. 

Cet aperçu de la provenance de 
la propr iété seigneur ia le montre 
clairement que tous les groupes ne sont 
pas sur le même pied au moment de la 
distribution de la terre seigneuriale. 
Les seu ls vér itables pr iv i lég iés à 
ce chapit re sont les nobles et i l s 
semblent en être bien conscients par 
leur réf lexe de conservation des fiefs 
qu’ils ont reçus. Si les concessions 
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SEIGNEURS
SEIGNEURIES SANS 

ARRIÈRE-FIEFS
SEIGNEURIES AVE 

ARRIÈRE-FIEFS

NOMBRE D'ARRIÈRE-FIEFS 
 PAR SEIGNEURIE NOMBRE TOTAL 

D'ARRIÈRE-FIEFS
1 2 3 4 5 6 10 15

Ecclésiastiques 24 5 2 1 1 1 18

Nobles 67 16 11 2 2 1 36

Fonctionnaires 11 0 0

Marchands 15 4 1 1 1 1 14

Habitants 34 1 1 1

TOTAL 151 26 15 4 2 1 1 1 1 1 69

l a prÉsence d’arrière-fiefs dans les seigneuries en 1725

originales permettent à des éléments 
de tous les groupes sociaux d’accéder 
à la propriété seigneuriale, i l n’en 
demeu re pa s  moi ns que ce  sont 
sur tout les acquisit ions qui vont 
leur permettre de sat isfa ire leurs 
ambitions seigneuriales. Et encore là, 
les ressources n’étant pas les mêmes 
pour tous, les f iefs obtenus, tant en 
quantité qu’en qualité, ne seront pas 
tous équivalents. 

Le contrôle de la 
propriété seigneuriale 

Le contrôle de la propriété seigneuriale 
pourrait se définir comme la capacité 
du seigneur à jouir pleinement de 
son fief sans limitation de son droit 
de propriété. Deux éléments entrevus 
précédemment nous incitent à vérifier 
si c’est bien le cas à l’époque des aveux 
et dénombrements. D’une part, l’exis-
tence d’arrière-fiefs et, d’autre part, 
l’importance de l’origine successorale 
de la propriété seigneuriale en 1725, 
sont en effet de nature, en théorie du 
moins, à inf luencer négativement 
cette capacité. 

Les arrière-fiefs 22

Déjà présentés comme des seigneu-
ries dans les seigneuries au chapitre 
précédent, les arrière-fiefs empêchent 
effectivement le seigneur principal 
de profiter d’une partie de son fief. 
Des arrière-fiefs trop nombreux ou 
trop vastes dans une seigneurie pour-

raient même constituer un territoire 
plus grand que ce qui resterait sous le 
contrôle direct du seigneur principal. 

La situat ion des arrière-f iefs au 
moment des aveux et dénombrements 
ne paraît cependant pas aussi détermi-
nante pour le contrôle seigneurial. En 
fait, le phénomène touche seulement 
26 seigneuries dans toute la vallée du 
Saint-Laurent (26/177 = 14,7 %). Pour 
la très grande majorité des seigneuries, 
les arrière-fiefs ne sont tout simple-
ment pas une constituante du paysage 
foncier et n’affectent donc en rien le 
contrôle de la propriété du seigneur. 
Parmi les 26 seigneuries qui comp-
tent des arrière-f iefs, on remarque 
une très forte présence du clergé et de 
la noblesse (21/26 = 80,8 %). À noter 
que les quatre marchands qui possè-
dent des seigneuries avec arrière-fiefs 
les ont acquises de vendeurs nobles, 
et ce, souvent bien après que ces der-
niers eurent concédé les arrière-fiefs 
en question. En somme, ce sont des 
seigneurs privilégiés qui sont à l’ori-
gine de 68 des 69 arrière-fiefs existant 
toujours en 1725 et ils sont concernés 
directement par 54 d’entre eux à ce 
moment-là.

Dans la majorité des 26 seigneuries 
avec arrière-fiefs, on n’en trouve qu’un 
seul (15/26 = 57,7 %). La tendance à 
multiplier les arrière-fiefs n’a donc pas 
été le réf lexe principal des seigneurs. 
Les seigneuries avec de mult iples 
arrière-fiefs illustrent en fait le destin 

inverse de deux stratégies différentes 
de concession des arrière-fiefs consé-
cutives dans le temps. D’une part, il 
y a la réalité ancienne remontant aux 
années 1640, 1650 et 1660, décennies 
caractérisées par les débuts de la colo-
nisation et du peuplement, dans une 
atmo sphère d’insécurité résultant de 
la menace iroquoise. Les arrière-fiefs 
concédés à cette époque ref lètent ces 
impératifs de protection mutuelle et 
de renforcement de la cohésion sociale 
impliquant notamment les institutions 
ecclésiastiques et la noblesse. Sillery (2), 
Cap-de-la-Madeleine (4), l’île d’Orléans 
(5), Lauzon (6) et Montréal (10) sont 
autant d’exemples probants de cette 
situation. De plus, la grande superficie 
de ces seigneuries pouvait favoriser la 
multiplication des arrière-fiefs sans que 
cela puisse nuire au contrôle seigneu-
rial. Mais ce modèle, s’il subsiste encore, 
est en recul : à Beaupré par exemple, 
qui faisait pourtant partie jadis de ce 
groupe de vastes seigneuries anciennes, 
le Séminaire de Québec a utilisé son 
droit de retrait féodal pour récupérer les 
arrière-fiefs qui s’y trouvaient avant la 
fin du xviie siècle. Même les dix arrière-
fiefs de l’île de Montréal sont deux fois 
moins nombreux en 1725 que ceux qui 
ont été recensés depuis ses débuts en 
1642. Ces seigneurs ont donc cherché à 
revenir sur les prodigalités d’une épo-
que trouble pour reprendre le contrôle 
de ces portions de leur fief qui leur 
avaient jusque-là échappé23.
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En outre, à part ir des dernières 
décennies du xviie siècle, on voit appa-
raître de plus en plus d’arrière-fiefs 
visant à favoriser des alliés et surtout 
des enfants du seigneur. À ce titre, 
Bouchervi l le est l ’exemple le plus 
remarquable avec ses 15 arrière-fiefs. 
Dans cette perspective, les conces-
sions d’arrière-fiefs représentent bien 
moins de risque pour le contrôle de 
la propriété seigneuriale puisqu’ils 
sont attribués à des héritiers et qu’ils 
apparaissent ainsi comme une forme 
d’avancement d’hoirie. 

Quels que soient leur nombre ou 
leur ancienneté, c’est bien davantage 
par leur superf icie que les arrière-
fiefs peuvent réduire le contrôle de la 
propriété seigneuriale. Or, l ’espace 
concédé en arrière-fiefs dépasse très 
rarement 8 % de la superficie totale 
d’une seigneurie, la moyenne s’éta-

blissant à 4,8 % seulement. À Lauzon 
par exemple, les six arrière-f iefs ne 
représentent que 2,2 % de la seigneu-
rie. Même à Cap-de-la-Madeleine, 
dont deux entités géantes font chacune 
42 arpents de front sur 2 lieues de 
profondeur pour plus de 7 000 arpents 
carrés, l ’espace total occupé par les 
arrière-f iefs se limite à 5,4 % de la 
seigneurie. En fait, dans trois cas 
seulement on voit cette proportion 
dépasser 10 % : à l’île d’Orléans dont 
toute la pointe orientale est occupée 
par l ’arrière-fief d’Argentenay – un 
autre géant avec près de 7 000 arpents 
c a r rés  –  e t  da ns le s  se ig neu r ie s 
Dutremblay et de Boucherville. Les 
proportions plus fortes retrouvées 
dans ces deux dernières seigneuries 
sont toutefois liées à la présence d’ar-
rière-f iefs concédés à l ’intérieur de 
la famille. En règle générale donc, la 

superficie occupée par les arrière-fiefs 
n’est pas de nature à constituer un 
obstacle bien grand au contrôle du ter-
ritoire par le seigneur.

Ramenés à l ’échelle des parcelles, 
les arrière-fiefs ont été exploités sur-
tout sous forme de domaines ou de 
terres réservées par leurs titulaires 
(41/69 = 59,4 %). Ces derniers ont 
assez peu cherché à attirer des censitai-
res et à se placer ainsi en situation de 
concurrence face au seigneur princi-
pal. Seuls une douzaine d’arrière-fiefs 
ont été exclusivement découpés en 
censives. En tout, c’est à peine plus 
de 200 parcelles – dont 157 censives – 
qui relèvent des arrière-f iefs et qui 
échappent ainsi au contrôle de l ’un 
ou l ’autre des seigneurs principaux 
des 26 seigneuries concernées. Fort 
peu de chose en définitive, sauf pour 
deux seigneuries pour lesquelles les 

arrière-fief de lauZonarrière-fief de boucherville arrière-fief de l’île d’orlÉans
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chiffres en cause signifient une perte 
plus sensible, soit Cap-de-la-Made-
leine (32 censives) et l’île d’Orléans (79 
censives). Dans ce dernier cas, il s’agit 
surtout des 50 censives que compte 
l’arrière-fief d’Argentenay et qui font 
de son propriétaire, le notaire Jacques 
Barbel de Québec, le seul titulaire 
d’arrière-fief pouvant se comparer de 
façon avantageuse avec bon nombre 
de seigneurs en titre. Au moment d’ac-
quérir l’île d’Orléans en 1712, il y a fort 
à parier que le marchand Guillaume 
Gaillard aurait bien aimé pouvoir jouir 
entièrement de sa seigneurie, arrière-
fiefs compris et plus particulièrement 
celui d’Argentenay !

Les arrière-fiefs que l ’on retrouve 
dans la vallée du Saint-Laurent en 1725 
ne représentent donc pas un phéno-
mène dont l’ampleur serait nuisible au 
contrôle de la propriété seigneuriale. 
Au contraire, en devenant partie pre-
nante du processus de transmission de 
certains fiefs, ils jouent un rôle origi-
nal dans l ’évolution de cette même 
propriété seigneuriale. 

Les successions
L’examen de la provenance de la pro-
priété seigneuriale de 1725 a révélé 
précédemment que 101 seigneuries 
de la vallée du Saint-Laurent (57,1 %) 
étaient possédées par les descendants 

de seigneurs originaux ou d’acqué-
reurs de f iefs. Cette constatation et 
son importance relative nous ramè-
nent à la réalité des successions qui, le 
moindrement que les fiefs ne changent 
pas de mains, touche inéluctablement 
toutes les seigneuries laïques. L’effet 
des successions sur la propriété sei-
gneuriale se voit habituellement par 
la multiplication des coseigneurs et 
une division du contrôle seigneurial 
entre autant de mains. Évidemment, 
le clergé échappe à cette éventua-
l ité, ce qui confère à la propriété 
seigneuriale ecclésiastique une sta-
bilité qui est toujours implicitement 
associée à son succès en matière de 

 ConCession dabitation Par monsieur bouCher 
au sieur gastinau, 12 sePtembre 1699.
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Montréal, Greffe 
Marien Tailhandier, CN601,S378
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SEIGNEURIES 
AVEC ARRIÈRE-FIEFS

Nombre 
d’arrière-f iefs

Pourcentage 
de la superf icie 

seigneuriale

Arrière-f iefs 
occupés seulement / 

entièrement par 
des terres 

du titulaire

Arrière-f iefs 
occupés par des 

terres du titulaire 
et des censives

Arrière-f iefs 
occupés 

seulement par 
des censives

Arrière-f iefs 
inoccupés

Nombre de 
domaines 

et de terres 
des titulaires 
d’arrière-f iefs

Nombre 
de censives 
relevant des 
arrière-f iefs

SEIGNEURS ECCLÉSIASTIQUES

Batiscan 1 0,6 0 1 0 0 1 7

Notre-Dame-des-Anges 1 8,1 0 1 0 0 2 8

Sillery 2 5,7 1 / 1 0 1 0 1 3

Cap-de-la-Madeleine 4 5,4 1 / 1 1 2 0 2 32

Montréal 10 1,6 7 / 7 1 0 2 8 5

NOBLES

Beaumont 1 5 0 0 0 1 0 0

Rivière-du-Sud 1 1,3 0 1 0 0 1 1

Argenteuil 1 0,07 1 / 1 0 0 0 1 0

Simblin 1 5,6 1 / 1 0 0 0 1 0

Tilly 1 7,3 1 / 1 0 0 0 1 0

Contrecœur 1 3,6 1 / 1 0 0 0 1 0

Sorel 1 0,6 1 / 1 0 0 0 1 0

Neuville 1 0,6 1 / 1 0 0 0 1 0

La Pocatière 1 2,4 1 / 1 0 0 0 1 0

Saint-Ours 1 0,3 0 0 0 1 0 0

Vaudreuil 1 3,1 1 / 1 0 0 0 1 0

Dutremblay 2 17,1 0 0 2 0 0 7

Longueuil 2 1 2 / 2 0 0 0 2 0

Beauport 3 2,6 3 / 3 0 0 0 3 0

Belœil 3 2,2 3 / 3 0 0 0 3 0

Boucherville 15 27,9 11 / 7 2 0 2 17 5

FONCTIONNAIRES

Sans objet 0 0

MARCHANDS

Île Perrot 1 1 0 0 0 1 0 0

Berthier 2 0,7 1 / 1 0 1 0 1 1

Île d’Orléans 5 14,4 0 2 3 0 2 79

Lauzon 6 2,2 3 / 3 0 3 0 3 9

HABITANTS

Grosbois-Est 1 4,1 1 / 1 0 0 0 1 0

TOTAL 69 Moyenne : 4,8 41 / 37 9 12 7 55 157

superficie rel ative e t formes d’occupation des arrière-fiefs en 1725
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colonisation. Est-ce à dire que les 
148 seigneuries laïques restantes sont 
condamnées à l ’ instabilité et à un 
développement médiocre résultant 
d’un faible contrôle seigneurial ? 

En limitant l’examen du nombre de 
seigneurs et de coseigneurs aux sei-
gneuries laïques, on remarque qu’il se 
trouve plus de seigneuries (70) entre 
les mains d’un seul individu que ce 
que l ’importance de la provenance 
non successorale (47) annonçait. Cette 
situation s’explique surtout par le 
recours à la donation, par la récupé-
ration de toutes les parts successorales 
de la seigneurie par un seul héritier ou 
encore, dans certains cas, par le phé-
nomène de reprise matrimoniale d’une 
veuve à la mort de son époux seigneur. 
L’un ou l’autre de ces trois procédés fait 
en sorte que la succession seigneuriale 
ne se retrouve pas divisée entre de 
nombreux coseigneurs. La propriété 
seigneuriale noble a très bien profité de 
cela car, alors que la provenance suc-
cessorale touchait près des trois quarts 
(72,3 %) des fiefs nobles, le nombre de 
seigneuries possédées par un seul noble 
remonte pourtant à 40, soit presque la 
moitié d’entre elles (40/83 = 48,2 %). 
De la même manière, la propriété 
seigneuriale des marchands se trouve 
encore plus fortement individualisée, 
atteignant un sommet pour les sei-
gneuries laïques (15/19 = 79 %). La 
propriété seigneuriale des habitants et 
des fonctionnaires n’est à peu près pas 
touchée par ces recours, ce qui fait que 
les seigneuries avec un seul seigneur 
restent minoritaires pour ces grou-
pes. Au total, les seigneuries laïques 
sont la propriété d’une seule personne 
dans pratiquement un cas sur deux 
(70/148 = 47,3 %). Le spectre de l’ins-
tabilité n’est donc pas si répandu. 

Pour l’autre moitié des seigneuries 
laïques, le nombre de coseigneurs se 
répartit entre un large éventail de 
valeurs, soit de 2 jusqu’au-delà d’une 
trentaine. Près de huit seigneuries sur 
dix (62/78 = 79,5 %) comptent moins 
de 14 coseigneurs et la très grande 
majorité d’entre elles en ont moins 
de 10 (55/62 = 88,7 %). Les cas de 
familles nombreuses existent donc, 
comme les sept frères et cinq sœurs 
Lepage, coseigneurs de Rimouski, 
mais i ls demeurent fort limités en 
importance. On constate d’ailleurs 

que les valeurs les plus fréquentes sont 
les cas de deux ou de trois coseigneurs 
seulement (22 seigneuries). Les trois 
seigneuries de plus de 20 coseigneurs 
et cel le de plus de 30 représentent 
des successions plus complexes. Les 
seigneuries de Boucherville et de l’île 
Saint-Joseph par exemple se parta-
gent entre Jeanne Crevier, toujours 
vivante en 1725 à l’aube de ses 90 ans, 
ses enfants cohéritiers de la famille 
Boucher et ses petits-enfants issus 
de ses filles et fils décédés avant elle. 
Éta lée ainsi sur plusieurs généra-
tions, on conçoit bien que ce genre de 
succession multiplie considérablement 
le nombre de coseigneurs. Mais il s’agit 
là d’exceptions. 

Les seigneurs et coseigneurs forment 
un contingent de plus de 500 person-
nes – plus de 400 personnes si l’on ne 
conserve que les cas où il y a plus d’un 
seigneur. Il est tout de même intéres-
sant de voir qu’autant d’individus 
peuvent se parer d’un titre seigneurial 
quelconque dans la société coloniale de 
1725. Il resterait évidemment à vérifier 
la portée exacte de ce phénomène. 
Pour ce qui est du contrôle de la pro-
priété seigneuriale comme tel, avant 
de conclure trop rapidement qu’un si 
grand nombre d’intervenants poten-
tiels peut constituer une entrave, il 
faut envisager la question sous l’angle 
de l’importance relative des parts de 
seigneurie en cause. 

D’entrée de jeu, il faut dire que les 
aveux et dénombrements fournissent 
des données très précises en ce qui a 
trait aux diverses parts de la propriété 
seigneuriale. En elle-même, une telle 
précision indique que cette matière 
n’est pas prise à la légère et que tous 
ont intérêt à bien faire valoir ce qui leur 
appartient dans une seigneurie. En plus 
de permettre de dénombrer les seigneurs 
et coseigneurs comme ci-dessus, on 
peut en arriver à établir « l’équation de 
la propriété seigneuriale », c’est-à-dire 
la somme de toutes les parts grandes et 
petites d’une seigneurie donnée. À partir 
de là, on parvient facilement à évaluer 
l’importance de la part principale, soit 
celle qui peut faire la différence pour 
le contrôle de la propriété seigneu-
riale (voir le tableau et la carte en 
page 90).

Pour les 78 seigneur ies la ïques 
appartenant à plus d ’un individu, 

on remarque qu’une part principale 
d’au moins la moitié du fief apparaît 
dans une grande majorité des cas 
(56/78 = 71,8 %). Le plus souvent, il 
s’agit de la moitié de la seigneurie qui 
appartient soit à la veuve du seigneur 
qui en reste l’usufruitière jusqu’à sa 
mort, soit au fils aîné si sa mère est 
déjà décédée. On voit bien par cela 
jusqu’à quel point la Coutume de 
Paris agit à titre préventif : la seigneu-
rie étant considérée comme un bien 
noble, il n’est pas question qu’elle soit 
divisée de manière égalitaire entre tous 
les héritiers. Le droit d’aînesse assure 
ainsi le contrôle de la propriété sei-
gneuriale en garantissant que la moitié 
de la seigneurie restera entre les mains 
d’un même héritier. Dans ces condi-
tions, le nombre de coseigneurs n’est 
pas significatif, pas plus que la valeur 
relative de leurs parts : ils sont cosei-
gneurs certes, mais des coseigneurs 
minoritaires. Le contrôle de l’aîné est 
également renforcé par le fait qu’il est 
celui à qui revient la jouissance du 
domaine seigneurial. Ces principes 
de fonctionnement de la Coutume 
de Paris étant basés sur la nature des 
biens plutôt que sur la qualité des per-
sonnes, ils s’appliquent donc à tous les 
groupes de seigneurs laïques qui en 
sont touchés de manière similaire. 

Le contrôle de la propriété seigneu-
riale est évidemment encore plus grand 
lorsque la part principale va au-delà 
de la stricte moitié du fief. Quant à la 
division de la seigneurie en deux parts 
égales, elle en partage également le 
contrôle, ce qui n’est pas nécessaire-
ment problématique en soi, à moins 
d’une mésentente profonde entre les 
parties concernées. Même lorsque la 
part principale d’une seigneurie équi-
vaut à moins de la moitié, le contrôle 
peut demeurer assez stable si le nom-
bre d’héritiers est limité, ce qui est 
le cas pour cinq seigneuries sur dix 
en 1725.

On voit donc que l ’ex istence de 
nombreux coseigneurs et d’équations 
de la propriété seigneuriale parfois 
f o r t  c o m p l e x e s  n ’e n t r a î n e  p a s 
automatiquement un chaos permanent 
dans la gestion des fiefs. La plupart 
du temps le contrôle reste fort et les 
coseigneurs minoritaires se fondent 
dans l’ensemble. Cependant, il existe 
des cas où la division entre cohéritiers 
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reste davantage v isible. Ainsi, les 
deux petits f iefs de Bellevue sur la 
rive sud de Montréal, où il n’y a pas 
de censives, sont présentés comme un 
assemblage de parts successorales dans 
leur aveu et dénombrement respectif. 
Certaines seigneuries plus grosses 
et comptant des censives peuvent 
aussi être l’objet de partages effectifs 
entre les détenteurs de diverses parts. 
Saint-Ours et Contrecœur, dont les 
coseigneurs procèdent chacun à leur 
propre aveu et dénombrement, sont 
des exemples de ce genre de division.

En somme, l ’ importance combi-
née des seigneuries possédées par un 
seul individu et de celles où, malgré 
la présence d’un certain nombre de 
coseigneurs, il subsiste une part prin-
cipale prépondérante, fait en sorte 
qu’il ne paraît plus pertinent d’opposer 
la stabilité de la propriété seigneuriale 
ecclésiastique à l’instabilité qui régne-
rait chez les laïcs en raison de l’effet 
du processus successoral. De ce point 
de vue, comme de celui qui concerne 
la présence d’arrière-f iefs, on peut 
conclure que la propriété seigneu-
riale de 1725, telle qu’elle est révélée 
dans les aveux et dénombrements, est 
bien contrôlée.

La propriété seigneuriale féminine

Par les informations directes qu’ils 
fournissent sur l’identité et l’impor-
tance relative des propriétaires de 
f iefs, les aveux et dénombrements 
permettent d’examiner de plus près 
une facette plutôt méconnue de la 
propriété seigneuriale dans la vallée 
du Saint-Laurent, soit les femmes qui 
détiennent des seigneuries en tout 
ou en part ie. Le phénomène n’est 
pas négligeable en 1725, loin de là. 
Des femmes sont impliquées dans 
la propriété de 83 seigneuries, soit 
près de la moitié des fiefs laurentiens 
(83/177 = 46,9 %). Cependant, la pro-
priété seigneuriale féminine s’exprime 
sous différentes formes qui ne s’équi-
valent pas toutes. Il existe en effet une 
grande diversité de situations, tant dans 
leur ampleur que dans leur portée. 

La propriété seigneuriale des com-
munautés religieuses féminines a déjà 
été abordée précédemment. Il paraît 
moins approprié de s’y attarder ici car 
ce phénomène a bien plus à voir avec 
la situation foncière du clergé et de ses 
institutions dans la colonie qu’avec 
les questions de genre. Nous allons 
donc plutôt nous concentrer sur les 
73 autres seigneuries dont la propriété 
touche des femmes comme individus, 

ce qui représente tout de même encore 
plus de 40 % des fiefs laurentiens.

La présence de veuves dans la pro-
priété seigneuriale n’est évidemment 
pas surprenante. Cela fait partie du 
processus successoral qui se met en 
branle au décès d’un seigneur laïque 
masculin quand il est encore marié et 
qu’il a des descendants. Vingt seigneu-
ries sont dans cette situation en 1725, 
ce qui représente un bon quart des 
cas de femmes engagées individuel-
lement dans la propriété seigneuriale 
(20/73 = 27,4 %).

Au-delà du veuvage, il existe diver-
ses autres avenues par lesquelles des 
femmes peuvent accéder à la propriété 
seigneuriale. Parmi celles-ci, il faut 
signaler les cas où seules des fem-
mes héritent de la seigneurie de leurs 
parents, comme pour Marie-Rose 
Fézeret, fille unique qui devient ainsi 
propriétaire des seigneuries de Saint-
Charles, de Yamaska et de Bonsecours 
dans la région du Richelieu. Même 
phénomène dans le cas de Portneuf et 
de Simblin où deux sœurs seulement 
se partagent l ’héritage seigneurial. 
De son côté, Marie Boucher, une des 
nombreux descendants du seigneur 
anobli Pierre Boucher et de Jeanne 
Crev ier, reçoit une seigneurie en 

SEIGNEURS
NOMBRE DE SEIGNEURS ET COSEIGNEURS NOMBRE 

TOTAL DE 
SEIGNEURIES1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 20 + Indéterminé*

Ecclésiastiques 29 29

Nobles 40 7 6 2 2 3 6 3 3 1 1 0 0 3 6 83

Fonctionnaires 1 2 2 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 11

Marchands 15 1 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 19

Habitants 14 0 3 2 1 2 1 2 1 2 1 1 1 1 3 35

TOTAL 99 10 12 6 6 5 7 5 4 3 2 1 1 4 12 177

rÉpartition des seigneuries en 1725 
(selon le statut du seigneur et le nombre de seigneurs et coseigneur)

* Dans le cas de seigneuries sans aveu et dénombrement.
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SEIGNEURS Plus de 1/2 1/2 2 parts de 1/2 Moins de 1/2 Indéterminé* NOMBRE TOTAL 
DE SEIGNEURIES

Ecclésiastiques Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Nobles 10 20 3 4 6 43

Fonctionnaires 2 5 0 0 3 10

Marchands 0 2 1 1 0 4

Habitants 2 11 0 5 3 21

TOTAL 14 38 4 10 12 78

rÉpartition des seigneuries l aïques appartenant à plus d’un individu en 1725 
(selon la taille de la part principale)

* Dans le cas de seigneuries sans aveu et dénombrement.

Aucune fraction

1/2 

Plus de 1/2 et moins de 1

Moins de 1/2

Situation inconnue

9 0
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Les communautés féminines

Les veuves

La propriété féminine en propre

La propriété féminine minoritaire

donation de ses parents, qu’elle conser-
vera en propre après son mariage. Un 
bilan successoral négatif peut aussi 
inciter des veuves à renoncer à la suc-
cession de leur défunt mari seigneur, 
tout en conservant un de ses fiefs par 
le recours au droit de reprise matri-
moniale, déjà évoqué plus haut. Cette 
éventualité diffère du veuvage habituel 
car elle confère à la veuve la propriété 
entière et sans partage des biens-fonds 

concernés. Enfin, la concession d’une 
seigneurie originale à une femme 
est toujours une possibilité, mais en 
1725 une seule est ainsi avantagée. Au 
total, 19 seigneuries sont possédées 
entièrement ou principalement par 
des femmes. 

Dans presque la moit ié des cas 
(33/73 = 45,2 %), les femmes enga-
gées dans la propriété seigneuriale ne 
le sont que par la possession de parts 

secondaires de seigneuries, obtenues 
en héritage de leurs parents. En effet, 
ainsi que le prévoit la Coutume de 
Paris, les frères et sœurs se parta-
gent également la moitié du fief qui 
ne revient pas à l’aîné masculin de la 
famille. Par définition, la part héri-
tée par ces femmes n’est donc qu’une 
fraction minoritaire, similaire à celles 
de leurs frères cadets et variable selon 
le nombre d’héritiers. Par exemple, 

Seigneuries appartenant à une communauté religieuse féminine 10

Seigneuries dont une part est détenue en usufruit par une veuve 20

Seigneuries appartenant principalement à une femme 19

Seigneuries dont une ou des parts secondaires appartiennent à une ou des femmes 34

NOMBRE TOTAL DE SEIGNEURIES CONCERNÉES 83
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à Beaumont, les quatre sœurs et leurs 
trois frères cadets reçoivent chacun le 
septième de leur moitié de la seigneu-
rie, soit le quatorzième du fief dans 
son entier. Même lorsque le nombre 
d’héritiers est réduit et que la part 
d’une héritière devient plus substan-
tielle, celle-ci demeure minoritaire car 
elle ne peut se soustraire à la prédo-
minance de son frère aîné. C’est le cas 
pour Marie-Anne Peuvret qui possède 
le tiers de la seigneurie de Gaudarville, 
soit deux fois moins que la part de 
son frère cohéritier... Comme on peut 
le constater, s’il n’existe pas d’arran-
gements successoraux particuliers, 
une héritière ne pourra jamais obte-
nir davantage que ses frères cadets. 
L’inverse n’est vrai qu’en partie car, 
lorsque la famille compte des f illes 
décédées sans héritiers ou entrées en 
religion, la part de ces dernières est 
partagée entre les frères seulement à 
l’exclusion de leurs autres sœurs, ce 

qui est clairement établi dans l’aveu 
et dénombrement de la seigneurie de 
Saint-François-Québec et dans celui 
de Rimouski. 

La portée de la propriété seigneuriale 
féminine risque ainsi de ne pas être 
uniforme d’une situation à l’autre. On 
peut évidemment placer les détentrices 
de parts secondaires dans la même 
position que tous les autres héritiers 
de petites fractions de seigneuries, soit 
de ne pas constituer un obstacle au 
contrôle majoritaire du fief. La ques-
tion de la portée se pose certainement 
pour les 39 cas où les femmes occupent 
une place prépondérante dans la pro-
priété seigneuriale. Pourrait-on alors 
aller jusqu’à parler d’un quelconque 
pouvoir seigneurial féminin ? 

Pa r  l e u r  n a t u re ,  l e s  ave u x  e t 
dénombrements ne permettent pas 
de répondre parfa itement à cet te 
question. En fait, à défaut de mettre 
en lumière la gestion seigneuriale au 

quotidien – la seule facette qui puisse 
autoriser une analyse concluante –, 
i l nous est seulement possible de 
relever si les femmes propriétaires de 
parts prépondérantes de seigneuries 
se  présentent  e l le s-mêmes pou r 
déposer leur aveu et dénombrement, 
un geste pouvant êt re interprété 
comme une manifestat ion d ’une 
certaine participation aux affaires 
courantes de leur fief. Le moins que 
l’on puisse dire, c’est que les chiffres 
ne vont pas dans ce sens. À peine plus 
d’une femme sur trois se présente elle-
même (14/39 = 35,9 %), les veuves 
usufruit ières un peu plus que les 
femmes propriétaires principales. La 
plupart du temps, les premières laissent 
la place à leur f i ls (habituellement 
l ’aîné) ou même à un gendre. Une 
veuve récemment remariée n’hésite pas 
à se faire représenter par son nouveau 
mari. Ces exemples, couplés au fait 
que sept des huit veuves usufruitières 

PERSONNE QUI DÉPOSE 
L’AVEU ET DÉNOMBREMENT

Seigneuries dont une part est 
détenue en usufruit par une veuve 

Seigneuries appartenant 
principalement à une femme TOTAL

Femme elle-même 8 6 14

Époux 1 5 6

Procurateur(trice) de l’époux 0 4 4

Fils 7 2 9

Gendre 1 0 1

Procurateur d’un fils 1 0 1

Frère 0 2 2

Procurateur de la femme 1 0 1

Absence d’aveu 1 0 1

TOTAL 20 19 39

prÉsence ou reprÉsentation des femmes propriÉ taires de parts prÉpondÉr antes de seigneuries  
lors du dÉpôt de l’aveu e t dÉnombrement en 1725
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à se présenter chez l ’ intendant ne 
soient pas remariées et surtout qu’elles 
n’aient pas de fils disponibles ou assez 
vieux pour prendre leur place à ce 
moment-là, mettent en évidence le 
rôle de transition ou d’intérim de ces 
veuves dans la propriété seigneuriale. 
Un processus similaire de délégation 
se produit dans le cas des femmes 
propriétaires principales, cette fois au 
profit de leurs époux surtout et, dans 
une moindre mesure, d’un frère ou 
d’un fils. L’exemple ultime est celui de 
Marie-Rose Fézeret, héritière unique 
de deux seigneuries provenant de ses 
parents et elle-même concessionnaire 
d’un fief voisin. Le 23 avril 1723, elle 
se présente elle-même pour déposer 
les aveux et dénombrements de ses 
possessions seigneuriales, non en son 
seul nom, mais plutôt en tant que 
procuratrice de son époux, François-
Gabr iel  de Thiersant de Genl i s  ! 
À vrai dire, seuls les trois cas de 
reprise matrimoniale par des veuves 
pourraient s’approcher d’une recherche 
de confirmation de leur propriété. 
Au-delà de cela et à la lumière de ces 
données assez indirectes il est vrai, la 
notion de pouvoir seigneurial féminin 
paraît bien mince 24.

La perspective du pouvoir féminin 
est-elle la seule valable pour discuter 
de la portée de la propriété seigneu-
riale des femmes ? On peut en effet 
considérer celle-ci sous l ’angle des 
stratégies de reproduction sociale et 

d’alliances matrimoniales des familles 
seigneuriales de la vallée du Saint-
Laurent. Dans ce cas, la propriété 
seigneuria le féminine, quel le que 
soit son ampleur d’ailleurs, constitue 
un avantage de nature économique 
et sociale qui peut effectivement se 
traduire par un attrait matrimonial 
amplifié. Ainsi, la propriété seigneu-
ria le dev ient souvent un élément 
déterminant de l’itinéraire de vie de 
ces femmes. Il resterait à analyser plus 
en détail les alliances où intervient la 
propriété seigneuriale féminine et, par 
la suite, les modalités qui permettent 
à l ’époux de participer à la gestion 
seigneuriale comme telle. Dans le cas 
des veuves usufruitières, et plus par-
ticulièrement celles choisissant de ne 
pas se remarier, la portée de leur pro-
priété seigneuriale a toutes les chances 
de s’exprimer bien plus comme la 
capacité de planifier le destin de leurs 
enfants que d’administrer elles-mêmes 
leurs fiefs – bien que l’un n’empêche 
pas l’autre, comme le démontre élo-
quemment Marie-Catherine Peuvret 
à Beauport 25.

Quoi qu’ i l  en soit ,  la propriété 
seigneuriale féminine n’est pas un 
phénomène passager car elle est liée 
de façon intrinsèque au processus 
successoral et matrimonial. Pour les 
personnes concernées, cela peut repré-
senter des enjeux non négligeables qui 
risquent d’affecter leur devenir.

La composition de la 
propriété seigneuriale

L’examen du contrôle de la pro-
priété seigneuria le nous a montré 
qu’une seigneurie ne relevait pas 
nécessairement d’un seul seigneur. 
Inversement, comme cela a été évoqué 
de façon ponctuelle précédemment, 
un même seigneur ne possède pas 
nécessairement une seule seigneurie. 
Déterminer si une seigneurie constitue 
une propriété unique ou si elle s’insère 
plutôt dans un ensemble seigneu-
rial à multiples composantes met en 
lumière la composition de la propriété 
seigneuriale.

Le modèle de la seigneurie unique 
(ou un seigneur/une seigneurie) est 
assez répandu mais touche moins de 
40 % des seigneuries (69/177 = 39 %). 
Cet te forme de la propr iété sei-
gneuria le est largement la norme 
– au-dessus de 80 % – chez les habi-
tants et les fonctionnaires, ce qui les 
distingue nettement par rapport aux 
autres groupes de seigneurs. Le fait 
qu’ils soient les seigneurs les moins 
fortunés, donc moins en mesure d’ac-
quérir d’autres fiefs, n’est certainement 
pas étranger à cette situation. D’origi-
nes plus humbles comme les Bélanger 
à Bonsecours, ou nobles comme les 
Chartier à Lotbinière, l ’association 
étroite et exclusive entre la famille 
seigneuriale et sa seigneurie a beau-
coup servi comme figure commode 
illustrant la situation des détenteurs de 



fiefs. Si ce modèle existe bel et bien, il 
reste qu’il ne rend pas compte de tou-
tes les subtilités de la composition de la 
propriété seigneuriale.

En ef fet, les 108 autres seigneu-
ries de la vallée laurentienne rurale 
sont incorporées dans des ensembles 
seigneuriaux de composition varia-
ble. Par ensemble seigneurial, nous 
entendons le regroupement de f iefs 
appartenant à un individu, une famille 
ou une communauté religieuse. Sont 
également compris dans un ensemble 
seigneurial, les arrière-fiefs détenus 
par des seigneurs (le plus souvent sur 
d’autres seigneuries que les leurs), 
de même que les parts successorales 
(grandes ou petites) que des seigneurs 
peuvent posséder par ailleurs. De cette 
manière, on parvient à reconstituer 
l ’extension et l ’enchevêtrement des 
intérêts seigneuriaux.

L a  t r è s  g r a n d e  m a j o r i t é  d e s 
51 ensembles seigneuriaux de 1725 est 
composée surtout de deux seigneuries 
(le cas de figure le plus fréquent) ou 
d’une ou deux seigneuries auxquelles 
s’ajoutent arrière-fiefs ou parts suc-
cessorales (41/51 = 80,4 %). Tous les 
statuts de seigneurs sont présents à ce 
stade, mais à partir de trois seigneuries 
ne subsistent plus que les marchands, 
les nobles et les ecclésiastiques, ces 
derniers étant les seuls à posséder les 
ensembles les plus complexes de cinq 
et onze seigneuries. Le fait que la 
totalité des fiefs des seigneurs ecclé-
siastiques et que les trois quarts de 
ceux des nobles se retrouvent dans 
des ensembles seigneuriaux montre 
clairement que ces deux groupes ont 
véritablement joué la carte de l’exten-
sion de leur propriété seigneuriale. 
L’importance des ensembles seigneu-
riaux chez les seigneurs marchands 
semble indiquer leur volonté d’imiter 
les privilégiés sous ce rapport.

De tai l le variable, ces ensembles 
seigneuriaux sont aussi composés de 
pièces qui ne s’équivalent pas toutes 
les unes par rapport aux autres. En 
les comparant entre el les, on dis-
t ingue faci lement une hiérarchie 
séparant d’une part les seigneuries 
principales et, d’autre part, les sei-
gneuries secondaires. Les premières 
sont ordinairement plus anciennes 
et plus peuplées que les secondes. Par 
exemple, l ’ensemble seigneurial de 

la famille Couillard de Beaumont se 
compose de la seigneurie de Beau-
mont, concédée en 1672 et occupée 
depuis cette date avec, derrière, le 
« fief au bout de Beaumont » concédé 
en 1713 au fils aîné héritier et encore 
inoccupé au moment des aveux et 
dénombrements. Le contraste entre 
les deux ne laisse aucun doute sur 
leur importance relative au sein de 
l ’ensemble seigneurial. Des hiérar-
chies similaires sont visibles pour des 
ensembles seigneuriaux aussi concen-
trés géographiquement, comme ceux 
des Le Moyne (Longueuil par rapport 
à Belœil) ou des Tarieu (Sainte-Anne-
de-la-Pérade par rapport à Tarieu), 
mais aussi pour des ensembles plus 
dispersés, comme ceux des Rigaud 
(Vaudreuil par rapport à Bourgche-
min) ou des Saint-Ours (Saint-Ours 
par rapport à Deschail lons). Dans 
ces hiérarchies, on ne s’attend pas à 
ce que les arrière-f iefs occupent la 
première place, mais la chose est pos-
sible comme dans le cas de l’ensemble 
seigneurial de la Congrégation Notre-
Dame où l’arrière-fief Verdun sur l’île 
de Montréal se compare avantageuse-
ment avec leur fief de l’île Saint-Paul 
juste en face. Les seigneuries dites 
secondaires ne sont pas nécessaire-
ment inexploitées ou sous-utilisées. 
Ainsi, dans l’ensemble seigneurial des 
Sulpiciens, la seigneurie de Saint-Sul-
pice, pourtant bien développée, doit 
tout de même céder la première place 
à la seigneurie de Montréal. Dans le 
même ensemble, une autre seigneurie 
secondaire, celle du Lac-des-Deux-
Montagnes, inoccupée du point de vue 
du peuplement rural laurentien, n’en 
demeure pas moins importante aux 
yeux des seigneurs en vertu de sa fonc-
tion missionnaire.

Parmi tous les ensembles seigneu-
riaux, le plus élaboré est sans conteste 
celui des Jésuites avec ses onze sei-
gneuries en plus d ’un arrière-f ief. 
Réparties dans les trois gouvernements 
de la colonie, les entités composant 
cet ensemble seigneurial présentent 
une hiérarchie davantage régionalisée 
liant, par exemple, Laprairie et Sault-
Saint-Louis du côté de Montréa l, 
Batiscan et Cap-de-la-Madeleine près 
de Trois-Rivières, et Notre-Dame-
des-Anges avec Sillery et Saint-Gabriel 
dans les environs de Québec. Dans cet 

ensemble, on pourrait aller jusqu’à 
considérer des seigneuries « tertiai-
res » (île Saint-Christophe, Bélair et 
île aux Ruaux) tant celles-ci paraissent 
marginales face au reste. Chez les sei-
gneurs laïques, l’ensemble seigneurial 
de l’ancien procureur général Ruette 
d’Auteuil laisse voir lui aussi ce genre 
de relat ions entre, d ’une part, La 
Pocatière et l ’Islet-à-la-Peau sur la 
Côte-du-Sud, et d’Auteuil et Jacques-
Cartier sur la rive nord de Québec, 
d’autre part.

Considérer ainsi la place et la rela-
tion d’une seigneurie par rapport à 
d’autres au sein d’un même ensemble 
seigneuria l permet d ’approfondir 
notre compréhension de l ’état de 
développement des f iefs. Les diffé-
rences entre seigneuries, mises au 
jour précédemment dans la pre-
mière partie, trouvent souvent leur 
ex pl icat ion, on l ’a v u, dans leur 
situation géographique, leur taille ou 
leur ancienneté, facteurs auxquels 
i l faut ajouter la composition de la 
propriété seigneuriale. Toute compa-
raison d’une seigneurie à une autre 
doit tenir compte de ces notions de 
propriété unique ou multiple et d’en-
semble seigneurial comme éléments 
d’une grande pertinence dans notre 
façon d’aborder le développement 
seigneurial.

Appréhender la propriété seigneu-
riale sous l’angle de sa composition 
permet plus particulièrement d’aller 
au-delà de la seule répartition des 
f iefs entre des seigneurs de statut 
social différent. À l ’ intérieur d’un 
même statut social, se côtoient en 
effet des seigneurs de propriété uni-
que et d’autres de propriétés multiples 
et, parmi ces derniers, la taille et la 
forme des ensembles seigneuriaux 
accentuent encore les écarts entre 
les possesseurs du sol seigneurial. La 
variabilité de la composition de la pro-
priété seigneuriale traduit donc une 
capacité différenciée des seigneurs à 
se l’approprier.

Au Canada, à l’époque des aveux et 
dénombrements, la propriété seigneu-
riale paraît avoir conservé sa raison 
d’être. Les seigneurs privilégiés (clergé 
et noblesse) continuent en effet d’exer-
cer leur domination sur le territoire 
concédé en seigneurie dans la vallée 
du Saint-Laurent rurale. Même si leur 
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SEIGNEURS

UNE SEULE SEIGNEURIE*  
(propriété unique excluant les arrière-f iefs)

SEIGNEURIE DANS UN ENSEMBLE 
(propriété multiple pouvant inclure des 

arrière-f iefs)
TOTAL

Nombre % Nombre % Nombre %

Ecclésiastiques 0 0 29 100 29 100

Nobles 21 25,3 62 74,7 83 100

Fonctionnaires 9 81,8 2 18,2 11 100

Marchands 8 42,1 11 57,9 19 100

Habitants 31 88,6 4 11,4 35 100

TOTAL 69 39 108 61 177 100

rÉpartition des seigneuries en 1725 
(selon la composition de la propriété seigneuriale)

SEIGNEURS

Ecclésiastiques Nobles Fonctionnaires Marchands Habitants TOTAL

Une seule seigneurie avec arrière-fief(s)  
ou parts successorales

2 9 / (2) 0 0 1 / (1) 12 / (3)

2 seigneuries 1 11 1 3 1 17

2 seigneuries avec arrière-fief(s)  
ou parts successorales

0 6 / (2) 0 1 0 7 / (2)

3 seigneuries 2 1 0 1 0 1 / (1)

3 seigneuries avec arrière-fief(s)  
ou parts successorales

1 0 / (1) 0 0 0 0

4 seigneuries avec arrière-fief(s) 0 2 0 0 0 2

5 seigneuries avec arrière-fief(s) 1 0 0 0 0 1

11 seigneuries avec arrière-fief(s) 1 0 0 0 0 1

Nombre total de seigneuries 
 dans des ensembles seigneuriaux

29 62 2 11 4 108

Nombre total d’arrière-fiefs 
détenus par des seigneurs de fiefs

7* 26 0 1 1 28

Nombre total d’ensembles seigneuriaux 8 34 1 5 3 51

rÉpartition des ensembles seigneuriaux en 1725 (propriÉ tÉ multiple) 
(selon leur composition et le statut du seigneur)

* Nous n’avons pas tenu compte des quatre cas de seigneurs qui possèdent 
aussi des f iefs situés hors de la vallée laurentienne rurale. 

* N’inclut donc pas les deux arrière-f iefs des Hospitalières de 
Montréal qui ne possèdent pas de f iefs par ailleurs.
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part de l’ensemble n’est plus ce qu’elle 
pouvait être en 1663 ou 1672, ces deux 
groupes de seigneurs contrôlent les 
meilleurs terroirs de la colonie et leurs 
pratiques d’appropriation indiquent 
clairement qu’ils ont l ’intention de 
demeurer, sur le plan de la propriété 
seigneuriale, dans une position ref lé-
tant leur rang dans la société. 

Par ailleurs, la propriété seigneu-
riale est devenue plus accessible aux 
roturiers, en bonne partie grâce à la 

dynamique socioéconomique de la 
vallée laurentienne. D’une part, les 
autorités de la colonie en viennent à 
concéder de plus en plus de seigneu-
ries aux groupes roturiers. D’autre 
part, ceux-ci procèdent à des acqui-
sit ions de f iefs qui intensif ient le 
mouvement d’appropriation seigneu-
riale. On assiste alors à une certaine 
libéralisation de l’accès à la propriété 
seigneuriale. Ce phénomène démontre 
l’attrait exercé par la possession de la 

terre seigneuriale sur les groupes non 
privilégiés. Cependant, il ne se traduit 
pas de la même manière pour tous les 
roturiers si bien que, parmi eux, seuls 
les marchands semblent en mesure de 
rivaliser avec les seigneurs privilégiés 
quant à la qualité des fiefs possédés. 

En définitive, la propriété seigneu-
riale apparaît véritablement comme 
un enjeu dans ce petit monde colonial. 
La situation observée autour de 1725 
montre que cet enjeu prend d’abord 

PL an de L a seigneurie de demaure dit te st-augustin, 1735
Plamondon, Archives du monastère des Augustines de l’Hôtel-Dieu 
de Québec, PR3-00001-001.
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 Pl an de l a Ferme de notre-dame-des-anges, 8 juille t 1786
Ignace Plamondon, f ils, Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
Québec, CN 301, S83, Pierre-Louis Descheneaux, s.n.3.

appui sur des motivations sociales, 
ce qui n’est pas surprenant dans une 
société d’Ancien Régime. Les com-
portements de cer ta ines fami l les 
comme les Lepage et les Messier qui 
s’affublent de la particule et qui jouent 
au petit seigneur rural témoignent 
de cette volonté d’élévation sociale 
chez les plus humbles. Le croisement 
par alliance des intérêts seigneuriaux 
de plusieurs familles seigneuriales, 
notamment chez les nobles et chez 

les femmes, démontre éga lement 
la validité de la seigneurie comme 
enjeu social. 

Dans ce contexte, on comprend bien 
pourquoi les seigneurs canadiens ont 
répondu avec autant de célérité à l’exi-
gence formulée par l’État de produire 
les aveux et dénombrements de leurs 
fiefs : il s’agissait pour eux de légitimer 
des enjeux sociaux importants.
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quÉbec vue de charlesbourg, 1865
D.C. Grose, Collection Musée national des beaux-arts  
du Québec (64.14) ; Photographie : Jean-Guy Kérouac



NOTES

21. Fabienne Massard, « La seigneurie dans
le gouvernement de Québec : enjeux et sym-
bole de la noblesse au Canada sous le Régime 
français », Mémoire de maîtrise (histoire),
Rennes , Université de Haute-Bretag ne 
Rennes II, 1994, p. 108.

22. Pour une v ision d ’ensemble sur les
arrière-fiefs sur toute la période du Régime
français, on consultera avec profit : Laurent
Marien, « Les arrière-fiefs au Canada sous
le Régime français : un enjeu ? », Mémoire
de maîtrise (histoire), Poitiers, Université
de Poitiers, 1994, 147 p. et l’article qu’il en a
tiré : « Les arrière-fiefs au Canada de 1632 à
1760 : un maillon socioéconomique du régime 
seigneurial », Histoire et sociétés rurales, 19
(1er semestre 2003) : 159-191.

23. Marien, op. cit., p. 72-79 ; Marien, loc. cit., 
p. 168 ; Raymond Gariépy, Les seigneuries de
Beaupré et de l’ île d’Orléans dans leurs débuts, 
Québec, Société historique de Québec, 1974, 
p. 116, 120 et 125.

24. Cela va dans le sens des conclusions d’un 
article récent à ce sujet : Benoît Grenier,
« Réf lexion sur le pouvoir féminin au Canada
sous le Régime français : le cas de la “seigneu-
resse” Marie-Catherine Peuvret (1667-1739) ». 
Histoire sociale/Social History,  XLII,  84
(novembre 2009) : 299-326.

25. Ibid. ; Benoît Grenier, Marie-Catherine
Peuvret, veuve et seigneuresse en Nouvelle-
France, 1667-1739, Québec, Septentrion, 2005, 
259 p.
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